
Direction départementale de la protection des populations

Service Santé, Protection Animales et Environnement

À adresser à : ddpp-  iahp  @pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
ou à défaut : DDPP des Pyrénées-Atlantiques –  2 rue Pierre Bonnard – CS 70590 – 64 010 PAU Cedex

DÉCLARATION DE DÉTENTION D’APPELANTS DE CHASSE COLOMBIDÉS

1. Détenteur

Nom :                                                                                  Prénom :                                                                         
Adresse :                                                                                                                                                                      
CP :                                         Commune :                                                                                                                 
Courriel :                                                                                                                                                                      
Téléphone :                                                                         Téléphone portable :                                                  
Le cas échéant, nom du vétérinaire :                                                                                                                      

2. Lieu(x) de détention des appelants

Site 1 :
  Lieu de
chasse

  Lieu de
détention

autre

Adresse/Lieudit :                                                                                                                                      
CP :                    Commune :                                                                                                                   
Coordonnées GPS :                                                       -                                                                        
Effectifs :   Pigeon domestique :                           Vaccination Newcastle valide1 :  Oui /  Non

  Palombe (pigeon ramier) :                 Vaccination Newcastle valide1 :  Oui /  Non
Détention de volailles sur le même site ?  Oui (espèces, nombre) :                                 /  Non

Site 2 :
  Lieu de
chasse

  Lieu de
détention

autre

Adresse/Lieudit :                                                                                                                                      
CP :                    Commune :                                                                                                                   
Coordonnées GPS :                                                       -                                                                        
Effectifs :   Pigeon domestique :                           Vaccination Newcastle valide1 :  Oui /  Non

  Palombe (pigeon ramier) :                 Vaccination Newcastle valide1 :  Oui /  Non
Détention de volailles sur le même site ?  Oui (espèces, nombre) :                                 /  Non

Site 3 :
  Lieu de
chasse

  Lieu de
détention

autre

Adresse/Lieudit :                                                                                                                                      
CP :                    Commune :                                                                                                                   
Coordonnées GPS :                                                       -                                                                        
Effectifs :   Pigeon domestique :                           Vaccination Newcastle valide1 :  Oui /  Non

  Palombe (pigeon ramier) :                 Vaccination Newcastle valide1 :  Oui /  Non
Détention de volailles sur le même site ?  Oui (espèces, nombre) :                                 /  Non

3. PRÉCISIONS IMPORTANTES

• Vaccination obligatoire des pigeons (chair, ornement, appelants…) (arrêté ministériel du 10 septembre 2001)
• Mise à l’abri obligatoire (claustration ou mise sous filets) (niveau de risque influenza élevé)
• En zone réglementée Newcastle : interdiction de chasse aux colombidés, de transport et d’utilisation des appelants

colombidés
• En cas de signes cliniques (mortalités, signes nerveux, torticolis, baisse d’alimentation/d’abreuvement) : signalement

sans délai à un vétérinaire ou à la DDPP

4. Signature

Fait le :         /        /            

Signature

Pour tout renseignement : ddpp-iahp@pyrenees-atlantiques.gouv.fr ou 05 47 41 31 28

1 Fournir le justificatif de vaccination (attestation vétérinaire, ordonnance du vaccin….)
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